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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE 
DU MOULIN TENUE LE MERCREDI 12 NOVEMBRE 2025, À 18H30, AU SALON DU PERSONNEL. 
 
 

Présences   
• Isabelle Umulisa Karangwa, parent 
• Émilie Lambert, parent 
• Karine Bourgeois, parent 
• Marie-Line Gagné, parent  
• Marie-Ève Turcotte, parent 
• Karl Wayland, parent 
• Nadir Oliveira Dias, parent substitut 
• Marie-Josée Sénéchal, enseignante 
• Chantal Landry, enseignante 
• Julie Camerlain, enseignante 
• Diane Trudeau, enseignante 
• Sylvie Ouellet, soutien 
• Suzie Bergeron, technicienne SDG 
• Maude Levasseur-Dutil, professionnel 
• Isabelle Giroux, secrétaire 
• Brittany Sirois-Cournoyer, substitut 
• Emmanuelle Roby, directrice adjointe 
• Aurélia Benéteau, directrice 
 

Absences  
• Valérie De Beaumont, parent 
• Andréanne Robichaud, parent 
• Michelle Blaquière, enseignante 

 
1. Ouverture de la réunion 

 
1.1. Mot de bienvenue 

 
Madame Marie-Ève Turcotte nous adresse le mot de bienvenue. Tous les membres ayant 
été convoqués, le quorum est constaté et l’assemblée est déclarée régulièrement 
constituée. 
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1.2. Lecture et adoption de l’ordre du jour (adoption) 

 
Madame Marie-Ève Turcotte fait la lecture de l’ordre du jour. Aucune modification n’est 
apportée.   
 
CÉ-25-26-16 IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, l’ordre du jour. 
 

1.3. Adoption et suivi du procès-verbal du 9 octobre 2025 (adoption) 
 
Madame Aurélia Benéteau fait le survol du procès-verbal du conseil d’établissement 
du 9 octobre 2025.  
 
CÉ-25-26-17 IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, le procès-verbal du 9 octobre 

2025. 
 

2. Parole au public 
 
Il n’y a aucun public. 
 

3. Affaires nouvelles 
 
3.1. Processus de classement élèves HDAA 
 

Madame Aurélia Benéteau explique que chaque année le processus de classement 
est mis en application et chaque enfant doit avoir un plan d’intervention. À notre école 
nous avons 5 classes d’adaptation, dont 4 en Élans et 1 en AMIS-5 ans. Nous avons 
également le service Escale. Nous desservons d’ailleurs les écoles du secteur de Sainte-
Julie pour ce service. 
 
Madame Emmanuelle Roby ajoute que le processus de classement débute très tôt 
dans l’année scolaire, peu après la rentrée scolaire. Ce processus permet de 
déterminer des intentions de classement et d’établir un portrait de l’élève en vue de 
l’année prochaine. Les intentions de classement doivent être émises en décembre et 
une décision finale est déposée au mois de février. 
 
À titre informatif, madame Aurélia Benéteau fait le survol de la section « Élèves à besoins 
particuliers » sur le site internet du CSSP.  

 
4. Points de décision 
  

4.1. Évaluation du projet éducatif (adoption) 
 

Madame Aurélia Benéteau fait le survol du rapport d’évaluation de l’année 2 (2024-
2025) du projet éducatif. Elle explique la composition des résultats et les nuances à 
apporter afin de bien comprendre l’évolution des résultats pour notre école. 
 
CÉ-25-26-18 IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, l’évaluation du projet éducatif. 
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4.2. Plan de lutte contre la violence et l’intimidation (information) 
 

Madame Emmanuelle Roby présente le Plan de lutte contre la violence et l’intimidation 
de l’école Du Moulin aux parents. Elle précise que malgré ce qui a été annoncé dans 
l’ordre du jour, le document ne sera pas adopté lors de cette séance. Initialement, la 
direction s’appuyait sur la croyance que la date limite prévue pour l’adoption était le 
30 novembre de l’année scolaire en cours. Cependant, de nouvelles directives reçues 
par le CSSP, dont un nouveau canevas ministériel et de nouvelles sections à ajouter 
retardent la finalisation du document. Il sera donc adopté lors d’une séance ultérieure 
du conseil d’établissement. Par ailleurs, ce plan est révisé annuellement par l’équipe-
école et celui qui est appliqué actuellement est toujours d’actualité. 
  
Madame Emmanuelle Roby présente également le résumé des résultats du sondage 
effectué auprès de tous les élèves en avril 2025 concernant leur sentiment de sécurité 
à l’école. Elle fait un survol de certains résultats davantage évocateurs concernant les 
forces et les défis de l’établissement en termes de climat scolaire. 
  
Madame Emmanuelle Roby enchaine avec un survol du bilan élaboré par le comité 
Climat scolaire en lien avec l’évaluation des résultats de l’établissement au regard de 
la lutte à l’intimidation et à la violence. Elle termine par un survol du nouveau canevas 
obligatoire du Plan de lutte qui sera terminé sous peu en cohérence avec l’analyse de 
la situation à l’école Du Moulin. 
 
Madame Aurélia Benéteau précise qu’une partie du plan sera présentée aux membres 
à chacune des séances.   

 
4.3. Photographe scolaire 2026-2027 (discussion) 
 

Madame Aurélia Benéteau informe que plusieurs commentaires négatifs ont été 
soulevés par les parents et le personnel de l’école quant à la qualité des photos et le 
déroulement des séances dans les classes. Après discussion, il a été décidé de ne pas 
renouveler avec le photographe EnfantsClik pour l’an prochain et de faire une autre 
recherche pour un autre photographe. 

 
5. Informations 
 

5.1. Activités parascolaires  
 

Madame Aurélia Benéteau explique qu’un sondage sera effectué auprès des parents 
afin de connaître leur intérêt en lien avec la tenue d’activités parascolaires sur l’heure 
du dîner ou en fin de journée au retour des fêtes. Les activités ne devront pas venir en 
compétition avec celles proposées par les enseignants en éducation physique ou les 
midis créatifs. 

 
5.2. Guignolée  
 

Madame Aurélia Benéteau informe que le train du partage est en place. La priorité est 
donnée aux denrées alimentaires non périssables mais si des articles non alimentaires 
sont ajoutés ils seront acheminés à l’Entraide.  
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5.3. Formations aux parents  
 

Madame Aurélia Benéteau présente 4 sujets de formations aux parents proposés par 
madame Marie-Line Gagné :   
 

• Accompagner mon enfant dans son parcours scolaire (ex: parler de la journée 
au souper, faire équipe avec les enseignants et échanger avec eux). 

• Favoriser l’autonomie de mon enfant (autant pour l’école que le quotidien). 
• La santé mentale, le bien-être et la gestion du stress : quoi faire en tant que 

parent. 
• La communication parent-enfant. 

 
D’autre part, le Programme HORS-PISTE offert par le CISSS de la Montérégie-Est est un 
programme de prévention des troubles anxieux. Intégrer ce programme au primaire 
permettrait aux élèves de vivre une meilleure transition du primaire au secondaire qui 
est souvent une période de stress et d'anxiété. Une de nos TES de l’école va aller suivre 
la formation de l’équipe HORS-PISTE afin de pouvoir par la suite animer des ateliers à 
l’école.  

 
6. Parole aux divers représentants  
 

6.1. Comité de parents  
 
La dernière rencontre a eu lieu du 30 octobre 2025.  
 
Madame Marie-Line Gagné a conçu une présentation sur la gouvernance scolaire à 
l’intention des nouveaux membres parents du conseil d’établissement afin de bien 
expliquer le rôle du comité de parents et les divers paliers consultatifs et décisionnels.   

 
6.2. O.P.P. (Organisme de participation des parent)  

 
Il n’y a pas eu de rencontre.  

 
6.3. Personnel enseignant  

 
Rien à ajouter. 

 
6.4. Personnel de soutien  

 
Rien à ajouter. 

 
6.5. Service de garde  

 
Madame Suzie Bergeron mentionne qu’il y a beaucoup d’’inscriptions pour les 2 
journées pédagogiques prévues les 20 et 21 novembre 2025.  
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6.6. Personnel professionnel  
 

Madame Maude Levasseur-Dutil présente les professionnels qui œuvrent dans le 
secteur de Sainte-Julie (orthophoniste, ergothérapeute, psychoéducatrice et 
psychologue) et de quelle façon leur tâche est répartie. Dans notre centre de service 
scolaire, le temps assigné à chacune des écoles est établi en fonction des besoins et 
des priorités. Dans une même école, le temps professionnel peut donc varier au cours 
de l’année ou d’une année à l’autre.  

 
7. Autres sujets  
 

Il n’y a aucun autre sujet. 
 

8. Levée de la rencontre  
 

La prochaine rencontre aura lieu le mardi 20 janvier 2026 à 18h30 au salon du 
personnel. 

 
CE-25-26-21 IL EST RÉSOLU d’approuver, à l’unanimité, la levée de l’assemblée à 

20h25. 
 
 
 
 

_____________________________ _____________________________ 
Marie-Ève Turcotte Aurélia Benéteau 
Présidente Directrice 
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